
 
 

 
Quatrième épisode de cette rubrique à succès permettant d’exprimer 
l’étonnement du consommateur face à certaines pratiques commerciales. 
 
Pourquoi, lors d’une sollicitation par internet, est-il parfois nécessaire de 
ressaisir ses coordonnées pour se désinscrire d’un fichier de prospection alors 
que le fait de cliquer sur un simple lien serait suffisant ? 
 
Pourquoi la rubrique obligatoire « mentions légales » - permettant d’identifier 
un professionnel – n’apparait pas sur tous les sites internet ? 
 
Pourquoi tant de personnes pensent à vous, par mél ou par téléphone, en 

vous promettant de multiples cadeaux et avantages, et en jurant qu’il n’y a 
aucun piège derrière leur offre ? 
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